








Des études pour enrichir  
la réflexion du PADD 

Au dernier recensement de 2006, le territoire 

du SCOT du Boulonnais accueillait 141 000 

habitants répartis en 56 900 ménages.  

Afin d’anticiper les évolutions démographi-

ques à l’horizon 2020, le Syndicat Mixte du 

SCOT du Boulonnais a fait appel au 

démographe Jean-François Léger. L’étude 

menée par ce démographe a mis en 

évidence plusieurs projections : 

 

��La légère baisse de la population déjà 

observée entre 1999 et 2006 va se 

poursuivre. 

��Le vieillissement de la population est un 

phénomène qui va s’intensifier. La 

population du SCOT comptera environ 

30% de personnes âgées de plus de 60 ans 

à l’horizon 2020, alors que cette 

proportion était de 19% en 2006. 

��Avec l’augmentation des divorces et du 

vieillissement de la population, la taille des 

ménages va baisser et leur nombre  

augmenter. 

��Le nombre de logements nécessaires à la 

population boulonnaise devrait continuer 

de croître avec l’augmentation du nombre 

de ménages. Le rythme de construction 

sera toutefois plus faible que celui des  

années 70-90. 

Ces différentes prévisions peuvent  

légèrement varier en fonction du 

changement de plusieurs paramètres qui ont 

été déclinés en plusieurs scénarios. Nous 

pouvons retenir trois scénarios : 

 

��Le scénario de départ de jeunes actifs : 

Dans ce scénario, il est posé comme  

hypothèse que le territoire perd de  

l’attractivité notamment auprès de ses 

jeunes actifs qui décident d’émigrer sur 

d’autres territoires. Avec ce scénario, le 

territoire compterait en moyenne 135 600 

habitants en 2020 qui se répartiraient en 

59 800 ménages. 

��Le scénario tendanciel : Dans ce scénario 

les caractéristiques démographiques  

actuelles sont prolongées jusqu’à 2020. 

Avec ce scénario, le territoire compterait 

en moyenne 139 300 habitants qui se  

répartiraient en 61 800 ménages. 

��Le scénario d’arrivée de retraités : Dans 

ce scénario il est posé comme hypothèse 

que le territoire gagne en attractivité  

notamment auprès des retraités qui  

décident de venir s’installer sur le  

Boulonnais. Avec ce scénario, le territoire 

compterait en moyenne 141 700 habitants 

qui se répartiraient en 62 500 ménages. 

Ces derniers mois plusieurs études ont été lancées afin d’enrichir les travaux d’élaboration 

du SCOT, notamment les réflexions du PADD : 
 

Les projections démographiques : 
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L’étude sur l’économie résidentielle : 
 

Selon certains économistes, tels Laurent Davezies, l’économie  

productive, créatrice de richesses et de revenus à partir de la 

production de biens et de services destinés à être exportés, ne 

serait plus le principal moteur de développement de nos 

territoires. Ce serait « l’économie résidentielle », qui génère 

diverses activités pour satisfaire les besoins des populations 

présentes sur le territoire (services aux particuliers, construc-

tions, éducation, santé, action  sociale, commerce de détail, 

activités financières, transport de voyageurs,…), qui serait 

dorénavant la substance majeure du développement local.  

Afin de comprendre et accompagner le développement 

économique futur du territoire Boulonnais, l’Agence 

d’Urbanisme Boulogne-sur-Mer Développement Côte d’Opale 

cherche dans cette étude à caractériser la place de l’économie 

résidentielle sur le territoire, notamment en termes de 

retombées sur l’emploi. Des réflexions sur les atouts et 

inconvénients de cette économie résidentielle sont aussi 

apportées afin d’accompagner les choix politiques des élus en 

faveur de ce mode de développement économique. 

Jean-Francois Léger,  

démographe, est maître de 

conférences à l’Institut de 

démographie de l’Université 

Panthéon Sorbonne –Paris 1 

(IDUP).  

Ses recherches sont  

consacrées à la dynamique 

des populations des petits 

ensembles territoriaux. 



Le schéma d’urbanisme  

commercial : 
 

La Communauté d’Agglomération 

du Boulonnais et la Communauté 

de Communes Desvres-Samer 

élaborent un Schéma d’Urbanisme 

Commercial définissant les 

orientations commerciales qui 

devront être compatibles avec le 

SCOT du Boulonnais. Un premier 

aperçu diagnostic réalisé par le cabinet AID 

Observatoire a permis d’analyser les modes et les 

flux de consommation des ménages, l’influence de 

l’accessibilité du territoire sur le commerce, la nature 

de l’offre commerciale et la couverture des besoins. 

Un certain nombre d’enjeux ont été  

déduits pour le territoire dont :  

��La nécessité de définir le rôle et l’image  

commerciale de Boulogne-sur-Mer vis-à-vis des 

populations locales et extérieures, 

��Définir l’organisation territoriale et la  

hiérarchie des fonctions commerciales  

souhaitées sur le territoire, 

��Répondre aux besoins commerciaux de tous les 

types de clientèle et à leur évolution, 

��Assurer le fonctionnement économique des 

activités existantes et programmées 

��Renforcer l’attractivité de l’offre et de  

l’environnement commercial, 

��Définir une stratégie territoriale vis-à-vis de  

l’accueil de nouveaux acteurs commerciaux. 
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L’Enquête Ménages  

Déplacements : 
 

L’étude de l’Enquête Ménages Dé-

placements, présentée en octobre 

2009 par le Pays Boulonnais, a mis 

en évidence la forte mobilité de la 

population du territoire (4.43 dépla-

cements/jour, alors qu’en France 

celle-ci avoisine les 3,5  

déplacements/jours) et  

l’importante utilisation de la voiture 

individuelle comme mode de transport. L’étude a 

relevé aussi plusieurs enjeux pour le territoire : 

��Développer les pistes cyclables pour favoriser la 

pratique du vélo, 

��Renforcer les transports en commun afin de dé-

senclaver l’arrière-pays  trop dépendant de la voi-

ture particulière, 

��Améliorer la circulation sur les échangeurs des 

voies pénétrantes de l’agglomération  

boulonnaise souvent encombrés aux heures de 

pointe, 

��Faire émerger des solutions innovantes pour favo-

riser la pratique du covoiturage, 

��Améliorer le stationnement dans les zones  

denses. 

L’étude sur les enjeux  

ferroviaires en  

Pays Boulonnais : 
 

La nécessité d’avoir une vision 

prospective sur l’utilisation des 

infrastructures ferroviaires a 

conduit le Pays Boulonnais à 

lancer une étude dont l’objectif 

est de proposer des actions per-

tinentes pour le territoire visant 

à augmenter les flux ferroviaires, 

les services destinés aux voya-

geurs et les trafics de marchandises. Le CETE Nord

-Picardie et le cabinet JMJ Conseil en charge de 

cette étude devront produire dans les prochains 

mois des scénarios de développement quant à 

l’utilisation des infrastructures ferrées dans le 

futur. Boulogne-sur-Mer Développement Côte 

d’Opale contribue à cette expertise en recensant 

le potentiel foncier disponible et mutable aux 

abords des gares du territoire. Ces données  

seront très utiles pour réfléchir aux modes  

d’urbanisation et à la localisation des logements, 

notamment à proximité des infrastructures de 

transports collectifs, orientation fortement  

avancée par le projet de loi Grenelle II. 

L’étude filière bois : 
 

Le Pays Boulonnais a mandaté 

la SEM Initialité et le Centre du 

Bois de Thiérache pour évaluer 

les opportunités de développe-

ment de la filière forêt/bois. Un 

premier forum d’échanges tenu 

le 5 mars a restitué des  

premiers éléments du contexte 

Boulonnais : un taux de boisement les plus élevés 

de la Région-Nord-Pas-de-Calais, des superficies 

forestières privées importantes, mais aussi une 

baisse de l’économie de la première  

transformation sur le territoire, des boisements 

locaux qui ne sont plus utilisés, un vieillissement 

des professionnels… Au cours des ateliers de 

travail des perspectives ont été ouvertes sur  

l’utilisation du bois énergie, le développement de 

métiers liés au bois et l’utilisation du bois dans les 

constructions privées et publiques. Autant de 

pistes qui permettront d’alimenter les ateliers 

PADD du SCOT du Boulonnais, notamment sur la 

valorisation économique, sociale et touristique 

des ressources naturelles. Une seconde réunion 

sera organisée par le Pays Boulonnais fin avril. 


